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Délibération n°2025/31 

 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-6 et L. 715-2 et suivants ; 
Vu les statuts en vigueur dans l’établissement ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Amendement au certificat EUT+ 
 
Le Conseil d’Administration adopte les modifications apportées à la délivrance du certificat EUT+ 
suivantes : 
 
Les conditions d’attribution sont modifiées dans le cas suivant : 
 

- Un étudiant qui a déjà acquis le niveau requis dans deux langues étrangères dont la langue du 
pays hôte est libéré de l’obligation de suivre un cours de la langue du pays hôte. En lieu et place, 
il est autorisé à suivre un ou plusieurs cours pour un total de 5 ECTS hors de la discipline portée 
par son diplôme. 

- Les autres conditions restent inchangées. 
 
Le processus d’attribution est modifié : 
 
Trois points concernant le processus d’attributions sont modifiés : 
 

1. L’UTT organise un jury d’attribution des certificats, une semaine après le jury d’attribution des 
diplômes. 

 

2. Pour les étudiants qui ne satisfont pas tous les critères d’attribution d’une faible marge, le jury qui 
examine l’attribution du certificat peut néanmoins décider de son attribution. Dans ce cas le jury doit 
motiver par écrit sa décision. 

 

3. Révision : cette certification peut faire l’objet d’une révision à la demande de la majorité des 
signataires de l’accord établissant ce certificat.  

 

Les autres éléments du processus restent inchangés. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 16 octobre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 
 
 
 

  

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 17 octobre 2025 
Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le : 17 octobre 2025 

Nombre de membres : 24 
Présents : 20 
Pouvoirs : 4 
 
Pour : 21 
Contre : 1 
Abstention : 2 
 


